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Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  Paris  92,  ancienne m e n t  Issy  Paris  Hand,  a  été  renomm é,  en  2018,  afin  de
prend re  en  compte  l’engage m e n t  renforcé  du  dépar t e m e n t  des  Hauts- de- Seine
dans  le  soutien  financier  appor té  au  club  par  ses  partenai r e s  institutionnels .  Le
Paris  92  s’affirme  aujourd’hui  comme  l’un  des  tout  premiers  clubs  de  handball
féminins  français  et  europée ns .  En  quelques  années  en  effet,  il  s’est  forgé  un
palmarè s  de  premie r  plan  à  l’occasion  des  compéti t ions  nationales  et
interna t ionales  auxquelles  il  a  par ticipé  :  trois  fois  vice- champion  de  France  en
2012,  2014  et  2015,  vainqueu r  de  la  Coupe  de  la  Ligue  en  2014,  finaliste  de  la
Coupe  de  France  et  de  la  Challenge  Cup,  troisième  coupe  europée n n e  en
impor tanc e ,  en  2013.

Par  ailleurs,  il  faut  rappele r  que  l’un  des  principaux  objectifs  poursuivis  par  la
Ville  de  Paris  au  moment  de  la  créa tion  du  Issy  Paris  Hand  en  2010,  était  de
créer  un  club  de  handball  féminin  de  haut  niveau  au  sein  de  la  métropole
parisienne .  Cet  objectif  est  aujourd’hui  pleineme n t  atteint  même  si  la  conquê te
du  titre  de  champion  de  France  ne  s’est  pas  encore  concré t isée .  

La  saison  2020- 2021  du  Paris  92  s’est  terminé e  par  une  sixième  place  au
championna t  de  D1  Féminin  dans  un  contexte  de  crise  sanitai re  entraînan t  soit  la
mise  en  place  de  jauges  de  specta t e u r s  réduites  soit  des  rencon t r e s  à  huis  clos.
Malgré  leur  élimina tion  en  quar t  de  finale  de  la  coupe  de  France  contre  l’équipe
de  Metz,  les  «  Lionnes  »  se  sont  qualifiées  pour  les  phases  de  poule  de  la  coupe
d’Europe  EHL.  En  rempor t a n t  3  victoires  sur  6  matchs ,  l’équipe  a  terminé  3 ème  de
la  poule  et  n’a  pas  pu  se  qualifier  pour  les  ¼  de  finale  du  fait  de  la  décision  de
l’EHF  d’annule r  les  rencon t r e s  contre  l’équipe  russe  de  Zvezda  en  raison  des
rest rictions  sanitai res  françaises .

Afin  de  poursuivre  ses  efforts  dans  le  but  de  termine r  dans  les  trois  première s
places  du  championna t ,  le  club  a  souhai té  stabilise r  son  équipe  en  conservan t  9
des  12  joueuses .  De  plus  lors  de  la  saison                  2020  -2021,  le  club  a  recrut é
à  mi- temps  un  prépa ra t e u r  physique  afin  de  renforcer   l’accompa gn e m e n t  des



lionnes,  déjà  encadré es  par  leurs  trois  entraîneu r s .  Il  faut  note r  égaleme n t  que
quatr e  joueuses  issues  du  cent re  de  formation  ont  un  statu t  professionnel  au  sein
du  Paris  92.  Ce  centre  de  formation  compte  désorm ais  8  jeunes  filles  au  lieu  de  5
en  2020.  Le  cursus  scolaire  et  le  logement  des  joueuses  sont  pris  en  charge  par
le  club.  Enfin  le  Paris  92  a  engagé  en  début  de  saison  derniè r e  une  joueuse
interna t ionale  devenue  championne  olympique.  Au  total,  le  club  compte ,  pour  la
saison  2021- 2022,  313  licenciées .

En  matière  de  participa t ion  à  l’animation  du  tissu  sportif  parisien  et  d’éduca tion
par  le  sport,  le  club  fait  preuve  d’un  très  fort  engage m e n t  malgré  la  situa tion
sanitai re .  Ainsi  le  projet  créé  par  le  Issy  Paris  Hand  en  2011,  appelé  Educ’Hand
et  pérennisé ,  a  pour  but  de  faire  bénéficier  gratui te m e n t ,  une  demi- journée  par
semaine ,  plusieurs  centaines  de  jeunes  filles  âgées  de  8  à  13  ans  d’une  session
d’une  heure  et  demie  d’appren t is sag e  du  handball  et  d’une  autre  heure  et  demie
de  soutien  scolaire .  Trois  clubs  de  handball  parisiens,  le  PUC,  le  Paris  Saint
Germain  Handball  et  le  CSM  Finances ,  par ticipen t  à  ce  disposi tif  en  organisan t
des  entraîne m e n t s  en  faveur  de  ces  jeunes  filles  dans  des  équipem e n t s  sportifs
parisiens  situés  dans  les  12 ème ,  13 ème ,  15 ème ,  et  17 ème  arrondisse m e n t s .  Des
animateu r s  sportifs  issus  de  la  Ville  de  Paris  par ticipen t  égaleme n t  à
l’encadre m e n t  des  séances  d’entraîne m e n t .  Le  volet  aide  aux  devoirs  s’inscri t
quant  à  lui  dans  le  cadre  du  disposi tif  «  Hand’Elles  »  initié  en  2011  et  qui  se
poursui t  lors  des  vacances  scolaires  avec  le  disposi tif  «  Hand’STAGES  »  qui
propose  à  des  jeunes  une  pratique  sportive  et  des  activités  culturelles  et
artis tiques .  Le  Paris  92  met  à  disposi tion  les  intervena n t s  compéte n t s  par  le  biais
de  diverses  associa tions  de  soutien  scolaire .  

Le  club  compte  ouvrir  deux  nouveaux  sites  Hand’elles  dont  un  dans  le  10 ème

arrondisse m e n t ,  amenan t  à  cinq  le  nombre  de  sites  localisés  à  Paris.  De  plus  le
club  souhaite  propose r  des  «  Hand‘Stages  »  pendan t  toutes  les  périodes  de
congés  scolaires ,  en  lien  avec  le  dispositif  parisien  Paris  Sport  Vacances ,  
et  développe r  le  «  Hand  Diet  Tour  »  (24  sessions  contre  20  avant  la  crise
sanitai re).  Le  club  propose ra  ainsi  des  stages  de  pra tique  de  handball  associés  à
une  autre  activité  telle  que  le  théât r e ,  ce  qui  a  précéde m m e n t  conduit  les  jeunes
participan te s  à  se  produire  sur  scène  ou  encore  à  bénéficier  de  cours  de  cuisine
ou  de  conseils  en  nutri tion.  Par  ailleurs  le  club  va  lancer  de  nouveaux
progra m m e s  en  faveur  des  13- 17  ans  et  des  18-  22  ans.  De  plus  le  Paris  92  a
participé  à  l’action  octobre  rose  en  revers an t          20  %  de  la  recet t e  d’une  des
rencon t r e s  du  club  et  a  organisé  le  6  avril  une  activité  hand  fauteuil  en
partena r i a t  avec  une  associat ion  du  dépar t e m e n t  des  Hauts- de- Seine.  Dans  la
continuité  de  ses  liens  avec  l’UNSS,  le  Paris  92  envisage  égalem en t  d’organise r
un  tournoi  avec  800  enfants  de  classes  de  CM2  des  écoles  d’Ile  de  France  dans  le
complexe  sportif  Marcel  Bec  (Meudon).

Enfin  le  club  organise  chaque  année  le  «  Défi  4000  »  autour  d’un  de  ces  matchs
officiel  de  Division  1  :  plusieurs  milliers  d’enfants  sont  invités  à  assiste r  à  la
rencon t r e ,  jouée  à  Paris  au  Stade  Pierre  de  Couber t in  ou  sous  la  Halle
Carpen tie r .

La  Ville  de  Paris  et  le  club  ont  conclu  le  18  décembr e  2019,  pour  une  durée  de
trois  ans  (années  2020,  2021  et  2022),  une  convention  pluriannue lle  d’objectifs



prévoyant  le  verseme n t  annuel  au  Paris  92  d’une  subvention  d’un  montan t
maximum  de  440  000  euros.

Afin  de  perme t t r e  au  club  de  continue r  son  parcours  en  championna t s  de  France
et  europée n,  et  en  raison  de  l’import anc e  des  actions  locales  qu’il  développe,  des
nouveaux  projets  qu’il  a  initiés  et  de  l’investissem e n t  qu’il  déploie  au  sein  du
tissu  sportif  parisien,  je  vous  propose  que  le  montan t  de  la  subven tion  mentionné
à  l’article  16  de  la  convention  d’objectifs  précitée  soit  revu  à  la  hausse ,  portan t
celui- ci  à  450.000  euros.

Je  vous  demande ,  par  ailleurs,  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  afféran t  au  titre
de  l’année  2022,  avec  un  montan t  augme n té  de  10  000  euros  pour  accompag n e r
efficacem e n t  les  actions  de  ce  club  en  cours  de  développe m e n t .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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